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Madame, Monsieur le Maire,

Le Premier Ministre a annoncé hier un renforcement des mesures de confinement avec la fermeture dès aujourd’hui des marchés couverts et de plein vent. Vous n’êtes pas sans savoir que nos marchés sont, pour bon nombre de communes françaises, un lieu essentiel et indispensable au ravitaillement de nos concitoyens, en produits frais. Sans eux, beaucoup de personnes âgées et vulnérables, souvent sans moyen de locomotion, risquent de se retrouver totalement isolées et dans l’incapacité de s’approvisionner. En outre, nos marchés sont un moyen de désengorger les grandes surfaces souvent prises d’assaut et d’assurer aux producteurs locaux, la diffusion de leurs produits.

Depuis le début de la crise du Covid 19, les commerçants sédentaires et producteurs ont démontré leur capacité à s’adapter et à prendre les mesures nécessaires à leur sécurité et à celle de leurs clients. Le week-end dernier, de nombreuses initiatives ont ainsi vu le jour pour assurer le bon déroulement des marchés. Avec le soutien des mairies et des polices municipales, nous sommes parvenus, sur la majorité des marchés, à sécuriser les espaces de vente et organiser le respect des distances réglementaires entre les clients.

C’est pourquoi, nous vous demandons d’intervenir auprès du préfet de la région pour obtenir une dérogation d’ouverture de notre (nos) marché(s). Nous nous engageons à mettre tout en œuvre pour servir nos concitoyens dans le respect des conditions sanitaires. Grâce à un travail préparatoire en amont avec vos services, le(s) marché(s) alimentaire(s) de ……………….……….pourraient se tenir selon les nouvelles modalités suivantes :

· Espace de 3 à 5 mètres entre les étals
· Déplacement, le cas échéant, du marché vers un autre lieu afin de préserver au mieux la sécurité
· Installation de films plastiques ou de vitres en plexiglas pour protéger les aliments et éviter les manipulations par les clients
· Files d’attente matérialisées par des bandes adhésives marquant les distances minimales entre chaque client
· Barrières ou cagettes posées au sol pour assurer le respect des règles de distanciation
· [bookmark: _GoBack]Drive ou service de click and collect mis en place par les commerçants du marché à travers un système de commande

Nous comptons sur votre soutien pour permettre l’ouverture de notre ou nos marchés car si nous sommes un maillon indispensable à la chaine d’approvisionnement et à la diffusion de notre production, nous souhaitons avant tout, être au service des Français !
. 
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